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DIRECTIVE SUR LES MARCHES D’INSTRUMENTS FINANCIERS (MIF2) 

 

La directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil, du 15 mai 2014 concernant les marchés 

d’instruments financiers, dite directive « MIF2 », révise la directive sur les marchés d'instruments 

financiers (« MIF »). 

Cette directive « MIF2 » vise notamment, à renforcer la protection des investisseurs et la transparence des 

marchés financiers.  

Dans ce cadre, le Groupe Crédit Agricole prend toutes les mesures nécessaires pour : 

 Déterminer un niveau de protection et d’information en fonction du risque lié aux produits et à la 

connaissance et l’expérience du client,  

 Mettre l’accent, lors des entretiens dédiés aux placements, sur l’adaptation du produit à l’attente du 

client, 

 Et, prendre en compte pour chaque client, sa situation financière, sa capacité à subir des pertes, sa 

tolérance au risque, et ses objectifs d’investissement. 

Par cette démarche, le Groupe Crédit Agricole poursuit son objectif de proposer l’offre la mieux adaptée à 

ses clients et à leurs attentes.  

Pour en savoir plus, nous mettons à votre disposition plusieurs documents que vous pouvez consulter en 

cliquant sur le lien correspondant : 

 La politique du Crédit Agricole pour la sélection des négociateurs  

 Le résumé de la politique de prévention et de gestion des conflits d’intérêts du Groupe 

Crédit Agricole dans le cadre de la directive « MIF2 » 

https://www.ca-languedoc.fr/Vitrine/ObjCommun/Fic/Languedoc/ZoneLibre/PageLibre_RelationBanqueClient/Version1102/PDF/POLITIQUE_DE_SELECTION.pdf
https://www.ca-languedoc.fr/Vitrine/ObjCommun/Fic/Languedoc/ZoneLibre/PageLibre_RelationBanqueClient/Version1102/PDF/RESUME_DE_LA_POLITIQUE_DE_PREVENTION_ET_GESTION_DES_CONFLITS_DINTERETS.pdf
https://www.ca-languedoc.fr/Vitrine/ObjCommun/Fic/Languedoc/ZoneLibre/PageLibre_RelationBanqueClient/Version1102/PDF/RESUME_DE_LA_POLITIQUE_DE_PREVENTION_ET_GESTION_DES_CONFLITS_DINTERETS.pdf

